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Méthodologie
■Source des données

Fichiers administratifs de la CSST avec une maturité moyenne de trois ans après la fin 
de l’année concernée (ex. les données pour l’année 2003 sont extraites le 1er juillet 
2006).

■Lésion professionnelle
Blessure ou maladie qui survient par le fait ou à l’occasion d’un accident du travail, ou 
une maladie professionnelle (événement d’origine).
Dans le cadre de la présente étude, les rechutes, récidives et aggravations  ne sont 
pas comptées comme une lésion professionnelle en soi, mais leurs conséquences 
(jours d’indemnisation, coûts, etc.) sont comptabilisées avec l’événement à l’origine de 
la lésion.
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Méthodologie (suite)
■Lésion avec perte de temps indemnisée (PTI)

Lésion professionnelle reconnue et acceptée par la CSST pour laquelle le nombre total 
de jours indemnisés est positif, la somme des débours d’IRR est positive et, s’il y a 
lieu, le décès du travailleur n’est pas relié à la lésion.

■Taux moyen d’APIPP
Somme des taux d’APIPP rapportée sur le nombre de lésions ayant une APIPP.

■Jours indemnisés
Cumul des jours et parties de jours pour lesquels la CSST verse des indemnités de 
remplacement de revenu (IRR) au travailleur absent du travail en raison d’une lésion 
professionnelle qu’elle a reconnue et acceptée.
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Méthodologie (suite)
■Lésion reliée aux vibrations du corps entier

Croisement du genre d’accident ou d’exposition « Frottement, abrasion ou secousse 
par vibration » avec une sélection précise de natures et d’agents causaux de la lésion 
(annexes A et B).
 Les lésions reliées aux vibrations mains-bras en sont exclues.

■Lésion reliée aux vibrations main-bras
La nature de la lésion est « Syndrome de Raynaud »
 Ou
Croisement du genre d’accident ou d’exposition « Frottement, abrasion ou secousse 
par vibration » avec les sièges de lésion « Membres supérieurs » ou « Appareil 
circulatoire » ainsi qu’une sélection précise de natures de lésion (annexe C).
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1- Évolution – Le nombre de cas

Distribution des lésions PTI reliées aux vibrations selon l’année et le type de lésion, Québec, 1999-2008



IRSST – Évaluation et réduction du risque vibratoire
2 novembre 2011

w
w

w
.ir

ss
t.q

c.
ca

1- Évolution – Les jours indemnisés
Distribution des jours indemnisés pour les lésions PTI reliées aux vibrations selon la période et le type de 

lésion, Québec, 1999-2008
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1- Évolution – Les débours totaux
Distribution des débours versés pour les lésions PTI reliées aux vibrations selon la période et le type de 

lésion, Québec, 1999-2008
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2- Mesures et indicateurs
Divers mesures et indicateurs pour les lésions PTI selon le type de lésion, Québec, 1999-2008
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2- Mesures et indicateurs (suite)
Divers mesures et indicateurs pour les lésions PTI selon le type de lésion, Québec, 1999-2008
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3- Catégorie professionnelle – Sexe – Groupe d’âge

Distribution relative des lésions PTI pour diverses variables, par type de lésion, Québec, 1999-2008
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4- Descripteurs – Le siège de la lésion
Distribution relative (%) des lésions PTI reliées aux vibrations du corps entier selon le siège de la lésion, 

pour les cinq plus fréquents, Québec, 1999-2008

Région lombaire Région cervicale Dos Région dorsale Région lombo-sacrée

6,98,09,2
12,6

52,9

Sous-total : 89,7 %

(vertèbre cervic.) y compris colonne vertébrale,
moelle épinière, n.c.a.
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4- Descripteurs – La nature de la lésion
Distribution relative (%) des lésions PTI reliées aux vibrations du corps entier selon la nature de la lésion, 

pour les cinq plus fréquentes, Québec, 1999-2008

Lombalgie, lumbago Douleur au dos, n.p. Sciatalgie, lombo-sciatalgie D.i.m. Hernie discale

10,310,3
12,6

20,7

28,7
Sous-total : 82,8 %
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4- Descripteurs – Le genre d’accident ou d’exposition
Distribution relative (%) des lésions PTI reliées aux vibrations du corps entier selon le détail du genre 

d’accident ou d’exposition Frottement, abrasion ou secousse par vibration, Québec, 1999-2008

Vibration véhicule ou équip. Mobile Vibration autres machines ou équip. Vibration, n.c.a.

1,14,6

94,3
Sous-total : 100,0 %
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4- Descripteurs – L’agent causal de la lésion
Distribution relative (%) des lésions PTI reliées aux vibrations du corps entier selon le regroupement de 

l’agent causal de la lésion, Québec, 1999-2008

Véhicules motorisés routiers Autres véhicules Machines

16,1

39,1

44,8
Sous-total : 100,0 %
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4- Descripteurs – L’agent causal de la lésion
Distribution relative (%) des lésions PTI reliées aux vibrations du corps entier pour les agents causaux les 

plus fréquents, Québec, 1999-2008
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5- Activité économique
Distribution relative (%) du nombre de cas, des jours indemnisés et des débours pour les lésions PTI reliées 

aux vibrations du corps entier pour les groupes d’activités économiques les plus fréquents, Québec, 
1999-2008
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6- Profession
Distribution relative (%) du nombre de cas, des jours indemnisés et des débours pour les lésions 

professionnelles PTI reliées aux vibrations du corps entier pour les professions les plus fréquentes, 
Québec, 1999-2008
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Annexe A : Corps entier – Sélection de natures
■Lésion reliée aux vibrations du corps entier

Nature de la lésion
• Blessure ou trouble traumatique, non précisé
• Plaie ou contusion superficielle, n.c.a.
• Douleur au dos, non précisée
• Myalgie, fibromyalgie
• Maladie ou trouble systémique, non précisé
• Maladie du système nerveux ou des organes sensoriels  - Grand groupe
• Maladie du système nerveux ou des organes sensoriels, n.c.a.
• Affection du rachis (dos) - Groupe
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Annexe B : Corps entier – Sélection d’agents causaux
■Lésion reliée aux vibrations du corps entier

Agent causal de la lésion
• Machines, non précisées
• Machines agricoles et de jardin – Grand groupe (excepté : Tondeuses  mécaniques sans conducteur 
assis)

• Machinerie de manutention, non précisée
• Grue – Groupe
• Palans aérien – Groupe
• Derricks et mâts – Groupe
• Souffleuse
• Chasse-neige
• Balayeuses et machines de nettoyage des rues
• Machinerie, n.c.a.
• Véhicules – Division (exceptés : Véhicules d’usine et véhicules industries,  non mécaniques – Grand 
groupe ; Barge ; Canot, kayak, chaloupe à  rames, radeau)
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Annexe C : Main-bras – Sélection de natures
■Lésion reliée aux vibrations main-bras

Nature de la lésion (autre que Syndrome de Raynaud)
• Blessure ou trouble traumatique, non précisé
• Blessures ou troubles traumatiques multiples, non précisés, polytraumatismes
• Douleur, sauf au dos, non précisée
• Blessures ou troubles traumatiques multiples
• Autre blessure ou trouble traumatique, n.c.a.
• Syndrome du canal carpien
• Maladie du système nerveux ou des organes sensoriels, n.c.a.
• Tendinite
• Maladies, états ou troubles multiples
• Ne peut être classée


